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Résumé: 

La preuve s'appuie sur un fait précis qui peut-etre prouvé quel-que soit 
celui qui prétend detenir les documents et les preuves. 

Le contentieux administratif engendre un problème de déséquilibre et 
d’inégalité entre les parties du litige, c’est ce qui justifie l’intervention du juge 

administratif, soit pour demander à la partie défenderesse, en tant que personne 
morale de droit public, de fournir les élément de preuve, soit pour exercer ses 
prérogatives inquisitoires en vue d’instaurer un equilibre entre les parties au 

litige. 

Mots clés :

La preuve - L’action administrative - Procédures inquisitoires - Les pouvoirs du 
juge administratif. 

 


